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N° 01-29-04-26

DATE DE CONVOCATION 
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DATE DE DEPOT EN SOUS­

PREFECTURE 
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DATE D'AFFICHAGE 
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SERVICES: 
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29 

26 

29 

OBJET: ABROGE ET REMPLACE 

DELIBERATION N
°
08-07-04-26 - 

DESIGNATION DES DELEGUES 

DU S.I.E.R.E.I.G. ANDRE 

MESSAGER 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mil vingt-six, le vingt-neuf du mois d'avril à vingt heures et trente 
minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en salle 
Paul Bonneville en séance publique, sous la présidence de Madame 
Laurianne DUGLÉ DANGUILHEN. 

Etaient présents 
Mesdames et Messieurs DUGLÉ DANGUILHEN, PELAPRAT, VALLAT, Y AJJOU, 
RADIGOIS, MOURGUES, GLACIAL, DE CASTRO, LEFEVRE, VAUCHEL, ADER, 
CHISSEREY, MEÏTE, PETIT, SMITH, VERGER, DUPREZ, HAMMADI, HAMDI, 
DHANE, LACEP, DERVEAUX, LAZAAR, MOLERO, PEGUY, DOMERGUE 

Absents représentés 
Danièle PRUNENEC représentée par Sabrina DHANE, 
Christelle DELAHAIE représentée par Clément DUPREZ, 
David FORTIER représenté par Shérazade HAMMADI, 

Secrétaire de séance 
Monsieur Philippe V ALLAT 

Abroge et remplace la délibération n°08-07-04-26. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son 
article L2121-29, 

Suite à la modification des statuts du syndicat et notamment 
I' Article 10 précisant que« Le Syndicat est administré par un Comité 
composé d'un délégué par commune, élu par les conseils 
municipaux dans les conditions prévues aux articles L. 5212-6 et L. 
5212-7 du code général des collectivités territoriales. Chaque 
commune élira en outre un délégué suppléant». 

Il est donc nécessaire d'abroger la délibération n°08-07-04-26 et de 
délibérer à nouveau pour la désignation des délégués du Syndicat 
intercommunal d'études et de réalisation d'équipements d'intérêt 
général André Messager (SIEREIG). 

Après appel des candidatures, 

Liste présentée par Madame le Maire 

Assya Y AJJOU déléguée titulaire, 
Philippe LEFEVRE délégué suppléant, 

Liste présentée par Monsieur DOMERGUE: 

Elle DOMERGUE délégué titulaire 

Il est ensuite procédé au vote à scrutin secret ainsi qu'au 
dépouillement. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026 

PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF 2026 

OBSERVATIONS GENERALES 

Ce projet de Budget Primitif 2026 est élaboré dans un contexte national conditionné par la loi de finances. 

Ce budget intègre les directives et les principes qui ont fait l’objet du débat sur le Rapport d'Orientation 

Budgétaire (ROB) tenu en séance du conseil municipal du 02 février dernier, rapport qui reprend, 

conformément aux obligations de la loi NOTRe, les éléments de réflexion, de détails et de justificatifs pour 

les points principaux qui ne feront pas l’objet d’une nouvelle reprise dans la présente note.  

Le budget primitif 2026 s’inscrit dans une période de transition liée au changement d’équipe municipale, 

consécutif aux élections de fin mars. Conformément à la réglementation, un budget doit être voté avant le 30 

avril prochain. 

À ce stade, le budget présenté reprend uniquement les dépenses obligatoires, correspondant aux 

compétences de la collectivité, ainsi que le maintien des services existants. 

La majorité municipale nouvellement en place, suivant ses orientations politiques propres, proposera au 

cours de l’année,  une ou plusieurs décisions modificatives afin d’adapter le budget aux choix et priorités de 

sa mandature. 

Ce budget reprend les résultats par anticipation du compte administratif 2026. 

Le cumul des sections de fonctionnement et d’investissement représente un budget total de 

 14 933 841,95 € 

L’autofinancement inscrit correspond au besoin de financement des investissements pour l’exercice 2026 

soit 429 125, 55 € déjà identifié lors du rapport d’orientation budgétaire.  

Annexe n°03(a)-29-04-26 
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LES RATIOS : 

 

 

 

 

INFORMATIONS FINANCIERES/RATIOS 

VALEURS  

BUDGET 2025 

Population 

INSEE 

(8 564) 

VALEURS  

BUDGET 2026 

Population 

INSEE 

(8 919) 

MOYENNES 

DE LA 

STRATE 

 (source 

DGCL 2024) 

Dépenses réelles de 

fonctionnement/population 

1 375 € 1 274 € 1 207 € 

Recettes réelles de 

fonctionnement/population 

1 396 € 1308 € 1 350 € 

Dépenses d’équipement brut/population 381 € 185 € 441 € 

Encours de la dette/population 620 € 591 € 755 € 

DGF/population 198 € 199 € 163 € 

Dépenses de personnel/dépenses réelles 

de fonctionnement 

57.29 % 55.11 % 57.06 % 

 

 COMPTE DE GESTION 2025 

 

 SECTION 

D'INVESTISSEMENT 

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

 

TOTAL DES SECTIONS 

RECETTES    

Prévisions budgétaires totales (a) 4 900 144.10 12 805 901.33 17 706 045.43 

Titres de recette émis (b) 2 640 647.59 12 983 278.40 15 623 925.99 

Réductions de titres (c) 94 613.54 735 414.46 830 028.00 

Recettes nettes (d = b - c) 2 546 034,05 12 247 863.94 14 793 897.99 

DEPENSES    

Autorisations budgétaires totales (e) 4 900 144.10 12 805 901.33 17 706 045.43 

Mandats émis (f) 2 940 829.84 12 917 119.76 15 857 949.60 

Annulations de mandats (g) 27 173.54 743 756.00 770 929.54 

Depenses nettes (h = f - g) 2 913 656.30 12 173 363.76 15 087 020.06 

RESULTAT DE L'EXERCICE    

(d - h) Excédent 367 622.25 74 500.18 293 122.07 

(h - d) Déficit    
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 RESULTAT A 

LA CLOTURE 

DE 

L'EXERCICE 

PRECEDENT : 

2024 

 

 

PART AFFECTEE A 

L'INVESTISSEMENT 

: 

EXERCICE 2025 

RESULTAT DE 

L'EXERCICE 2025 

RESULTAT DE 

CLOTURE 

DE L'EXERCICE 

2025 

I - Budget 

principal 

    

Investissement - 255 503.30  -      367 622.25 - 623 125.55 

Fonctionnement       562 731.88       153 899,51            74 500,18        483 332.55 

TOTAL I     307 228.58 153 899.51 - 293 122.07 - 139 793.00 

II - Budgets des 

services à 

    

caractère 

administratif 

    

TOTAL II     

III - Budgets des 

services à 

    

caractère 

industriel 

    

et commercial     

TOTAL III     

TOTAL I + II + III  307 228.58 153 899.51 -293 122.07 - 139 793.00 

 

 
I – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  
La section de fonctionnement d'un montant 12 062 691,55 € (contre 12 365 928 € au BP 2025) reste stable. 

 
 
A / RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
Les recettes  de fonctionnement à hauteur de 12 062 691,55 €. 
 
 
Le détail par chapitre et nature s’établit comme suit : 
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Chap/ 
art 

Libellé Pour mémoire 
budget 
précédent 

Proposition 
nouvelle 

Vote de 
l'assemblée 
délibérante 

013 Atténuations de charges  80 000.00  20 000.00  20 000.00 

6419 Remboursements sur 
rémunérations du personnel 

 80 000.00  20 000,00  20 000,00 

70 Produits des services, du 
domaine et ventes diverses 

1 136 100,00  1 095 500,00   1 095 500,00 

70311 Concession dans les cimetières 
(produit net) 

 3 000,00 0,00 0,00 

70328 Autres droits de stationnement et 
de location 

5 400,00 0,00 0,00 

70632 Redevances et droits des services 
à caractère de loisirs 

99 700.00 65 000.00 65 000.00 

7066 Redevances et droits des services 
à caractère social 

130 000.00 83 500.00 83 500.00 

7067 Redev. et droits des services 
périscolaires et d'enseignement 

898 000.00 947 000.00 947 000.00 

73 Impôts et taxes (sauf 731)  1 329 730.00 1 330 562.00 1 330 562.00 

73211 Attribution de compensation  625 171,00  625 171,00  625 171,00 
73212 Dotation de solidarité 

communautaire 
 142 559,00  143 391,00  143 391,00 

73331 Fonds de solidarité des communes 
d'Ile-de-France (FSRIF) 

562 000.00 562 000.00 562 000.00 

731 Fiscalité locale 6 398 500.00 6 445 000.00 6 445 000.00 

73111 Impôts directs locaux  5 822 500.00 5 900 000.00 5 900 000.00 
73118 Autres contributions directes 12 000.00 0.00 0.00 
73123 Taxe com add droits mutation 400 000.00 400 000.00 400 000.00 
73132 Taxe sur les pylônes électriques  24 000,00  25 000,00  25 000,00 
73141 Taxe sur l’électricité 140 000.00 120 000.00 120 000.00 
74 Dotations et participations 3 307 100.00 2 648 781,44 2 648 781,44 

74111 Dotation forfaitaire des communes  1 348 000,00  1 360 000,00 1 360 000,00 
741121 Dotation de solidarité rurale (DSR) 

des communes 
 183 000,00  180 000,00  180 000,00 

741127 Dotation nationale de péréquation 
(DNP) des communes 

 240 000,00  240 000,00  240 000,00 

744 FCTVA  67 000,00  52 000,00  52 000,00 
74718 Participations Etat - Autres  20 000,00 0,00 0,00 
7473 Participations départements 3 000,00 0,00 0,00 
747888 Autres 1 264 500,00  693 500 500  693 500,00 
74833 Etat - Compensation au titre des 

exonérations de TF 
51 600.00  51 257,00 51 257,00 

74836 Attribution du fonds départ. de 
péréquation de la TP 

 85 000,00  55 098,44 55 098,44 

7485 Dotation pour les titres sécurisés 25 000 16 926,00 16 926,00 
74888 Autres attributions et participations 20 000.00 0,00 0,00 
75 Autres produits de gestion 

courante 
141 898,46 134 700,00 134 700,00 

752 Revenus des immeubles 37 300.00 106 500.00 106 500.00 
75813 Redevances versées par les 

fermiers et concessionnaires 
25 500.00 20 000,00 20 000,00 
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75888 Autres produits divers de gestion 
courante 

 79 598,46 8200.00 8200.00 

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES 
SERVICES (a) 

12 393 328.46  11 674 543,44 11 674 543,44 

TOTAL DES RECETTES REELLES = 
a+b+c+d 

12 393 328.46  11 674 543,44 11 674 543,44 

TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE  
(= Total des opérations réelles et d'ordre) 

12 393 328,46 11 674 543,44 11 674 543,44 

 + 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  388 148,11 

 = 

TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT CUMULEES 

12 062 691,55 

 
 

 

 
 
 Les impôts directs et taxes (Chapitres 73 et 731) sont estimés à 7 775 000 €  contre 7 564 730 € pour 

le BP 2025  

 
a) Les taxes locales s’élèvent à 5 900 000 € 

 
Le coefficient correcteur reste de 1,44 appliqué au produit de la taxe foncière communale après réforme pour 

compenser la perte de la taxe d’habitation, L’évolution des recettes fiscales dépend essentiellement de la 

fiscalité directe (TH, TFB, TFNB). La progression des bases fiscales est liée au taux de revalorisation 

forfaitaire voté en loi de finances et au volume de bases nouvelles arrivées sur la commune.   
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Le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties est l’addition du taux communal 22.47 % et du taux 

départemental  17.18 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties = 39.65 %. 

 

b) La prévision de l’attribution de Compensation (A.C.) s’élève à 625 171 euros pour 2026. Depuis l’entrée 

à la communauté d’agglomération l’AC a diminué suivant les différents transferts de compétences 

intervenus (Eclairage public, sorties piscine, assainissement etc…) 

 

c) La Dotation de Solidarité Communautaire (D.S.C.) a été maintenue à 143 391 € pour 2026. 

 

(en k€)  2022 2023 2024 2025 2026 

AC  625 625 625 625 625 

DSC  130 130 137 138 143 

 
 Parmi les autres recettes fiscales,   
  
- La Ville perçoit en plus de la taxe sur l’électricité depuis 2023 soit un montant global de 120 K€. Quant aux 

droits de mutation, on a noté un net recul depuis 2023 du fait de la hausse des taux jusqu’en janvier 2025 

ainsi que le ralentissement des constructions dans le neuf causé par le coût des matériaux. 

   
Détail du chapitre 73 – Recettes fiscales :  
  

 (en K€) CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 SIMU CA 
2025 

BP 2026 

Contributions 
directes 

4336     4466  5314 5550 5777 5900 

Autres impôts locaux 10   10  12 12 6 0 

Taxes sur les 
pylônes 

20 20 22 22 25 25 

Taxe électricité 62 63 157 120 119 120 

FSRIF 514 514 529 530 562 562 

Droits de mutation 462 489 353 315 398 400 

A.C 625 625 625 625 625 625 

D.S.C 130 130 137 137 143 143 

 

 
 
 Les dotations et participations (Chapitre 74) passent à 2 648 781.44 € en 2026 contre 3 162 

500 € au BP 2025. C’est un chapitre qui fluctue d’une année à l’autre suivant les participations et dotations 

versées par les différentes financeurs. En 2025 le boni avait été inscrit suivant la fin du TCA avec GPA  mis 

en rattachements car la ville va bénéficier d’une majoration du boni  qui fera l’objet d’une délibération sur le 

protocole de fin de TCA. Les subventions de la CAF restent du fait de l’octroi de bonus territoire dans le 
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cadre de la CTG et des appels à projets. Nous ne bénéficions plus de la participation de l’Etat pour 

l’application du tarif à 1€  de la tranche la plus faible pour la restauration scolaire soit une parte de 45 000 

€.  

(en K€) 2022 2023 2024 2025  BP 

2026 

DGF 1 270 1 288 1 315 1 330 1 360 

Dotation de Solidarité 

Rurale 

115 122 163 163 180 

Dotation Nationale de 

Péréquation 

187 220 214 210 240 

 

 

 Les produits des services (Chapitre 70), s’élèvent à 1 095 500 € en 2026 contre 1 127 700 € au 

BP 2025. La fréquentation des services est en augmentation tant sur la restauration scolaire, le périscolaire, 

l’accueil de loisirs et la petite enfance  suivant l’apport de population d’où un impact budgétaire positif en 

2026.   

 

 Les autres produits de gestion courante (Chapitre 75), s’élèvent à 134 700 € 

Ce chapitre regroupe les redevances payées par les concessionnaires ainsi que les revenus des immeubles. 

Le montant inscrit pour les loyers est en hausse du fait de la location du local commercial place de la gare, 

des loyers du commerce de la crêperie en attendant la vente, des loyers des boxs loués à la maison de la 

santé. 

 

 

B / LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   

Les dépenses de fonctionnement s'élèvent à 12 062 691,55 €. 

Les orientations ont été présentées dans le Rapport d’Orientation Budgétaire pour 2026 lors du Conseil 

Municipal du 02 février dernier dans un contexte des élections de mars dernier.  
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Ces dépenses s’établissent comme suit par chapitre et  nature :  
 
 

Chap/ 
art 

Libellé Pour mémoire 
budget 
précédent 

Proposition 
nouvelle 

Vote de 
l'assemblée 
délibérante 

011 Charges à caractère général  3 412 055.46 3 661 506.00 3 661 506.00 

6042 Achats de prestations de services (sauf terrains 
à aménager) 

697 200.00 1 049 806,00 1 049 806,00 

60611 Fournitures non stockables - Eau et 
assainissement 

50 600.00 58 200.00 58 200.00 

60612 Fournitures non stockables - Energie - 
Electricité 

140 000.00 149 000.00 149 000.00 

60621 Fournitures non stockées - Combustibles  2100,00 0.00 0,00 

60622 Fournitures non stockées - Carburants  40 000,00  40 000,00  40 000,00 

60623 Fournitures non stockées - Alimentation 23 925.00 27 170.00 27 170.00 

60628 Fournitures non stockées - Autres fournitures 
non stockées 

94 695.00 33 400.00 33 400.00 

60631 Fournitures non stockées - Fournitures 
d'entretien 

61 250.00 27 050.00 27 050.00 

60632 Fournitures non stockées - Fournitures de petit 
équipement 

 91 762,46 71 400.00 71 400.00 

60633 Fournitures non stockées - Fournitures de voirie  15 000,00 11 000.00 11 000.00 

60636 Fournitures non stockées - Habillement et 
vêtements de travail 

11 500,00 21 500.00 21 500.00 

6064 Fournitures non stockées - Fournitures 
administratives 

 13 273,00 14 300.00 14 300.00 
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6065 Fournitures non stockées - Livres, disques, 
cassettes... 

 15 000,00 9 000.00 9  000.00 

6067 Fournitures non stockées - Fournitures scolaires  44 110,00 34 670.00 34 670.00 

611 Contrats de prestations de services  100 000,00 100 000.00 100 000.00 

6132 Locations immobilières  80 100,00 142 000.00 142 000.00 

61351 Locations matériel roulant  43 400,00 15 000.00 15 000.00 

61358 Autres locations mobilières  68 850,00 33 800.00 33 800.00 

614 Charges locatives et de copropriété  2500,00 33 500.00 33 500.00 

61521 Entretien et réparations sur terrains  15000,00 15 000.00 15 000.00 

615221 Entretien et réparations sur bâtiments publics  107 500,00 65 000.00 65 000.00 

615228 Entretien et réparations sur autres bâtiments  1 300,00 5000.00 5000.00 

615231 Entretien et réparations sur voiries  190 000,00 120 000.00 120 000.00 

615232 Entretien et réparations sur réseaux  35 000,00 35 000.00 35 000.00 

61551 Entretien et réparations sur matériel roulant  20 000,00 12 000.00 12 000.00 

61558 Entretien et réparations sur autres biens 
mobiliers 

 21 500,00 4 800.00 4 800.00 

6156 Maintenance  355 898,00 517 050.00 517 050.00 

6161 Primes d'assurances multirisques  56 500,00 57 000.00 57 000.00 

617 Etudes et recherches  16 000,00 10 000.00 10 000.00 

6182 Documentation générale et technique  10 330,00 10 800.00 10 800.00 

6184 Versements à des organismes de formation  25 000,00 25 000.00 25 000.00 

6188 Autres frais divers 555 332,00 635 200.00 635 200.00 

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux  250,00 0,00 0,00 

62268 Autres honoraires, conseils..  25 000,00 9500.00 9500.00 

6227 Frais d'actes et de contentieux  2600,00 2 500.00 2 500.00 

6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - 
Divers 

 13890,00 3 460.00 3 460.00 

6231 Annonces et insertions 1 300,00 5 000.00 5 000.00 

6232 Fêtes et cérémonies  105 000,00 103 100.00 103 100.00 

6237 Publications  20 000.00 20 000.00 20 000.00 

6238 Publicité, publications, relations publiques - 
Divers 

 24 500,00 15 200.00 15 200.00 

6248 Divers 73 900.00 9 100.00 9 100.00 

6251 Voyages, déplacements et missions 3 500,00 0.00 0.00 

6261 Frais d'affranchissement  26 100,00 18 700.00 18 700.00 

6262 Frais de télécommunications  63 000,00 50 000.00 50 000.00 

6282 Frais de gardiennage  500,00 0,00 0,00 

6283 Frais de nettoyage des locaux 15 000.00 8 000.00 8 000.00 

63512 Taxes foncières  30 000,00 33 700.00 33 700.00.00 

63513 Autres impôts locaux  90,00 600,00 600,00 

6354 Droits d’enregistrement  2 800.00 0.00 0.00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 6 869 250.00 6 262 560.00 6 262 560.00 

6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement  30 000,00 40 000.00 40 000.00 

6218 Autre personnel extérieur 63 600.00 39 000.00 39 000.00 

6331 Versement mobilité 76 000.00 81 200.00 81 200.00 
 

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.  20 360,00 20 515.00 20 515.00 
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6336 Cotisations au CNFPT et au CDGFPT  68 300,00 66 700.00 66 700.00 
64111 Personnel titulaire - Rémunération principale  1 562 2509,00 1 445 000.00 1 445 000.00 
64112 Personnel titulaire - SFT et indemnité de 

résidence 
 73 700,00 69 550.00 69 550.00 

64113 NBI tit 18 900.00 17 100.00 17 100.00 
64118 Personnel titulaire - Autres indemnités  587 900,00 520 500.00 520 500.00 
64121 Rémunération principale 63 000.00 65 000.00 65 000.00 
64128 Autre indemnité 17 000.00 15 000.00 15 000.00 
64131 Personnel non titulaire - Rémunérations  1 712 700,00 1 607 000.00 1 607 000.00 
64132 SFT indemnité résidence 58 950.00 66 795.00 66 795.00 
64138 Personnel non titulaire - Primes et autres 

indemnités 
498 300.00 416 750.00 416 750.00 

64168 Autres emplois aidés 34 000,00 15 000.00 15 000.00 
6417 Rémunérations des apprentis  5 500,00 0.00 0.00 
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.  969 000,00 887 200.00 887 200.00 
6453 Cotisations aux caisses de retraite  626 208,00 599 544.00 599 544.00 
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 94 100,00 89 961.00 89 961.00 
6455 Cotisations pour assurance du personnel  205 450,00 160 905.00 160 905.00 
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux  69 032,00 29 840.00 29 840.00 
6475 Médecine du travail, pharmacie  15 000,00 10 000.00 10 000.00 

014 Atténuations de produits 461 000,00  461 000,00  461 000,00 
739221 FNGIR  461 000,00  461 000,00  461 000,00 

65 Autres charges de gestion courante 1 243 070,37 771 600.00 771 600.00 

65311 Indemnités de fonction (élus)  116 000,00 110 000.00 110 000.00 
65313 Cotisations de retraite (élus) 7 000,00 7 000.00 7 000.00 
65314 Cotisations de sécurité sociale - part patronale 

(élus) 
 10 000,00 0.00 0.00 

65315 Formation (élus)  10 000,00 3 500.00 3 500.00 
6541 Créances admises en non-valeur  21 495,21 22 000.00 22 000.00 
6553 Service d'incendie  132 000,00 140 000.00 140 000.00 
6561 Organisme de regroupement 401 000.00   
657363 Subventions de fonctionnement CCAS/CIAS  342 000,00 342 000.00 342 000.00 
65748 Subv. de fonctionnement aux autres personnes 

de droit privé 
 107 520,00 115 500.00 115 500.00 

6583 Pénalités sur marché 52 000.00   
65888 Autres charges diverses de gestion courante 44 055,16 31 600,00 31 600,00 

 TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES 
SERVICES (a) 
= (011+012+014+65+656) 

11 985 375.83  11 156 666.00 11 156 666.00 

66 Charges financières (b) 166 785.00 146 900.00 146 900.00 

66111 Intérêts réglés à l'échéance 146 000.00 140 000.00 140 000.00 
66112 Montant des ICNE de l'exercice N-1 - 915,00 - 8100.00 - 8100.00 
6615 Intérêts des comptes courants et de dépôts 

créditeurs 
20 000.00 10 000.00 10 000.00 

6688 Autres 1 700.00 5 000.00 5 000.00 

67 Charges spécifiques (c) 20 000.00 50 000.00 50 000.00 

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 20 000.00 50 000.00 50 000.00 

68 Dotations aux provisions et dépréciations (d)  10 000,00 10 000,00 10 000,00 
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6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants  10 000,00 10 000,00 10 000,00 

 TOTAL DES DEPENSES REELLES = 
a+b+c+d+e 

12 182 160.83 11 363 566.00 11 363 566.00 

023 Virement à la section d'investissement 335 000.00 429 125.55 429 125.55 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 285 000.00 270 000.00 270 000.00 

6811 Dot. aux amort. des immobilisations incorporelles 
et corporelles 

285 000.00 270 000.00 270 000.00 

 TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 620 000.00 699 125.55 699 125.55 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE  
(= Total des opérations réelles et d'ordre) 

12 802 160,83 12 062 691,55 12 062 691,55 

 
 
Les charges à caractère général (chapitre 011) s’élèvent à  3 661 506 € contre 3 304 783 € au BP  2025. 

Une augmentation d’environ 10,8 % sur les charges à caractère général qui s’explique par la comptabilisation 

des charges afférentes à la restauration par le SIRCEB initialement inscrites au chapitre 65 ainsi que le loyer 

de la maison de la santé. 

 

Solidarité 

Les actions de solidarité de la commune visent à répondre aux besoins sociaux identifiés sur le territoire, en 

conciliant accompagnement, prévention et responsabilisation des publics. 

Le maintien de l’accès aux services publics et la tarification basée sur le quotient familial sont assurés, sans 

modification de la fiscalité. Les actions du Centre Communal d’Action Sociale se poursuivent, notamment à 

travers l’organisation territorialisée de l’accompagnement social, incluant le fonctionnement du pôle solidarité 

situé dans les quartiers des Brosses et Malais. 

Le soutien aux associations partenaires, qui contribuent à l’accompagnement des publics en difficulté, est 

maintenu, avec une attention particulière portée à la veille sociale et à l’identification des situations de 

vulnérabilité. 

 

Jeunesse 

Les actions en direction des jeunes sont poursuivies dans les domaines éducatif, culturel et sportif, en 

s’appuyant sur les équipements et structures existants. 

Ces dispositifs favorisent l’accès aux activités, aux espaces de rencontre et aux temps d’animation, en 

particulier via les équipements municipaux et les partenariats existants. Les animations sportives, culturelles 

et de loisirs, ainsi que les activités organisées pendant les vacances scolaires, sont reconduites. 

 

Les actions de sensibilisation à la citoyenneté et à l’engagement local sont maintenues dans le respect des 

contraintes budgétaires existantes. 

 

Projet éducatif 
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Le Projet Éducatif de Territoire adopté en 2024 reste le cadre de référence des actions éducatives sur le 

territoire communal. Il permet la coordination des acteurs éducatifs et le maintien des actions favorisant 

l’accès à la culture, au sport et aux apprentissages pour tous les enfants. 

Les dispositifs existants, tels que le parcours d’éducation artistique et culturelle, les interventions sportives 

en milieu scolaire et les projets pédagogiques portés par les accueils de loisirs et les écoles, sont poursuivis. 

Ces actions contribuent à l’épanouissement des enfants et à l’obtention de financements partenariaux. 

Les partenariats dans le domaine de la petite enfance et de la parentalité continuent, dans le cadre des 

conventions en cours. 

 

Sport 

La politique sportive vise à maintenir l’accès de tous à la pratique sportive. Les interventions des éducateurs 

sportifs, les animations scolaires et périscolaires ainsi que le soutien aux associations sportives locales sont 

assurés dans le respect des équilibres budgétaires. 

 

Culture 

La commune poursuit le maintien d’une offre culturelle diversifiée et accessible, s’appuyant sur les 

équipements existants et les actions déjà engagées. Les manifestations culturelles et dispositifs favorisant 

l’accès à la culture pour tous sont reconduits. 

 

Sécurité 

La sécurité, compétence régalienne de l’État, reste un enjeu partagé. La commune coopère avec les services 

de l’État et les dispositifs mutualisés existants. L’action de la Police Municipale se poursuit dans le cadre de 

ses missions actuelles. 

 

Les actions déjà engagées : 

 

 Maillage du territoire par la vidéosurveillance, avec une dizaine de caméras opérationnelles et 

positionnées selon les zones d’intervention des policiers. 

 Mise à disposition d’équipements adaptés pour les policiers municipaux. 

 Partenariats avec la Police Nationale, la gendarmerie et la police PMM, incluant opérations 

coordonnées, sécurisation d’événements et contrôles routiers. 

 Surveillance aux abords des établissements scolaires. 

 Actions de proximité, avec contacts réguliers auprès des commerçants et habitants. 

Santé 

L’accès aux soins constitue un enjeu territorial. Les actions visant à améliorer l’offre de soins de proximité et 

à développer la prévention sont poursuivies en lien avec les partenaires institutionnels et privés, 

conformément aux engagements existants avec la maison de santé. La Maison de la Santé a ouvert en mars 
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dernier et les boxs sont désormais loués aux différents praticiens. Immodev accompagne la commune, 

conformément aux engagements pris depuis le début du partenariat, dans la recherche de nouveaux 

professionnels de santé afin de compléter l’offre existante. 

 

 Les charges de personnel (Chapitre 012)  pour un montant de 6 262 560 € contre 6 749 250 € au BP 

2025. En baisse liée au transfert du personnel de la restauration au syndicat inercommunal pour la 

restauration collective d’Ermont et Bessancourt environ 600 000 € en année pleine. Le recrutement de 2 

agents de police municipale est en cours les crédits sont comptabilisés à compter d’avril 2026.  Entrent 

également en compte, comme habituellement dans les crédits budgétés, le Glissement Vieillesse Technicité 

(GVT), les nouvelles dispositions statutaires pour certaines catégories et l’écart entre les entrées et les 

sorties. Les charges de personnel correspondent à un effectif budgétaire prévisionnel de 148 en ETP 

d’emplois permanents et non permanents. Le ratio des dépenses de personnel s’élève à 55.11 % des 

Dépenses Réelles de Fonctionnement. 
 

 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) et charges exceptionnelles 
représentent 771 600 € en 2026 contre 1 107 110 € au BP 2025.  

Le chapitre 65 regroupe : 

 les dépenses liées aux indemnités des élus ainsi que leur formation. C’est la même enveloppe de 

10 000 € qui a été inscrite pour les frais de formation des élus. L’enveloppe pour les formations des 

élus sera à déterminer dans le cadre du nouveau règlement intérieur l’inscription reste à 10 000 € au 

BP. 

 La subvention de fonctionnement au CCAS portée à 342 000 €.  

 La participation au fonctionnement du centre de secours soit 140 000 € en nette augmentation depuis 

3 ans en lien avec l’inflation.  

 La participation initiale lors de la création du SIRCEB fait l’objet depuis janvier 2026 d’une facturation 

des repas inscrite au 6042 et de la facturation pour les charges de la structure inscrite au 6188. 

 

 

 Les subventions aux associations ou établissements attribuées selon la liste ci-dessous : 

 

 

ASSOCIATIONS 

 

SUBVENTIONS 2026 

ASSOCIATIONS CULTURELLES 

LES BISOUDOUX 878 € 

ACPG/CATM/TOE 300 € 

 

ASSOCIATION DES FAMILLES  
2 200 € 
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LES AMIS DE BESSANCOURT   300 € 

 

ASSOCIATION LES JARDINS COURTOIS  
400 € 

LE CLUB DE BRIDGE 200 € 

ASSOCIATIONS EN DIRECTION DU PERSONNEL COMMUNAL 

ASSOCIATION DU PERSONNEL 5 000 € 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

ASC MUAY THAI 2 000 € 

AS COLLEGE MAUBUISSON 2 500 € 

AS COLLEGE MAUBUISSON (séjour APPN) 1 000 € 

COLLEGE MAUBUISSON TRANSPORT PISCINE  6 000 € 

BADMINTON CLUB DE BESSANCOURT 1 200 € 

BASKET BALL BESSANCOURT  1 500 € 

BOXE ANGLAISE DE BESSANCOURT 1 500 € 

CC TAVERNY ATHLETISME 600 € 

CC TAVERNY FOOTBALL 3 000 € 

FB2M HANDBALL 3 500 € 

OLYMPIQUE CYCLISTE VAL-D’OISE 4 800 € 

PETANQUE DE BESSANCOURT 1800 € 

RANDORI CLUB DE BESSANCOURT 1 500 € 

STUDIO’FIT 4 500 € 

TENNIS CLUB DE BESSANCOURT 2 500 € 

TENNIS DE TABLE DE BESSANCOURT 2 500 € 

TAVERNY SPORTS NAUTIQUES 95 1 200 € 

VOLLEY BALL TAVERNY/ST LEU 2 000 € 

ASSOCIATIONS SECTEUR EDUCATIF 

OCCE ECOLE PRIMAIRE LAMARTINE 13 998 € 

OCCE ECOLE PRIMAIRE SIMONE VEIL 13 884 € 

OCCE ECOLE MATERNELLE ST EXUPERY 6 790 € 

OCCE ECOLE PRIMAIRE ST EXUPERY 10 590 € 

APE ST EXUPERY 400 € 

FCPE 750 € 

UPE BESSANCOURT 450 € 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT CCAS 342 000 € 
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 Les charges financières (chapitre 66) représentent  146 900 €   
 
 Les atténuations de produits (chapitre 014) s’élèvent à 461 000 €, et comprennent  le FNGIR  
 
 Les opérations d’ordre comprennent : 
 
042 : la dotation aux amortissements pour 270 000 euros, à noter que c’est une provision car selon la 

nouvelle nomenclature M57 les amortissements sont comptabilisés au prorata temporis.  

023 : le virement à la section d’investissement servant au financement des investissements pour 

429 125.55 €. 

 
II – LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
La section d’investissement s'élève à 2 871 150.40 €. 
 
 
A / RECETTES D’INVESTISSEMENT  
  
Les recettes d’investissement s’établissent à  2 871 150,40 € suivant le détail par chapitre et article ci-
dessous :   
 
 
   

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES 

Chap/ art Libellé Pour mémoire 
budget 
précédent 

Proposition 
nouvelle 

Vote de 
l'assemblée 
délibérante 

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 407 364,59 690 965.96 690 965.96 

1321 Subv. non transf. Etat 596 985.00   

1322 Subv. non transf. Régions 779 283.62 0.00 0.00 

1323 Subv. non transf. Départements 735 654.00 0.00 0.00 

13362 Fonds équip. amort. - Dotation soutien à 
l'investissement local 

267 000.00 0.00 0.00 

13461 Fonds équip. non amort. -  Dot. équipement 
territoires ruraux 

7 350.00 0,00 0,00 

13462 Dotation soutien investissement local 109 125.00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  500 000,00 516 874.45 516 874.45 

1641 Emprunts en euros  500 000,00 516 874.45 516 874.45 

Total des recettes d'équipement 2 907 364.59 516 874,45 516 874,45 

10 Dotations, fonds divers et réserves 540 000.00 394 000.00 394 000.00 

10222 FCTVA 360 000.00 344 000.00 344 000.00 

10226 Taxe d'aménagement 180 000.00 50 000.00 50 000.00 

16 Emprunts et dettes assimilées (165) 13 000,00 0.00 0.00 

024 Produits des cessions d'immobilisations  660 000,00 0.00 0.00 

Total des recettes financières 1 213 000.00 394 000.00 394 000.00 

TOTAL RECETTES REELLES 4 120 364.59 910 874.45 910 874.45 

021 Virement de la section de fonctionnement 335 000.00 429 125.55 429 125.55 
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040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 285 000,00 270 000.00 270 000.00 

28031 Amort. frais d'études 8 000,00 0.00 0.00 

2804112 Amort. subv. com. GFP - Bâtiments et installations  1 100,00 0.00 0.00 

28041412 Amort. Sub nature org public 25 000.00 0.00 0.00 

2805 Amort. concessions et droits similaires, brevets, 
licences, .. 

 7 000,00 4 400.00 4 400.00 

28121 Amort. plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 400.00 400.00 

28128 Amort. autres agencements et aménagements de 
terrains 

 38 000,00 38 000.00 38 000.00 

28152 Amort. installations de voirie  24 500,00 24 500.00 24 500.00 

281531 Reseaux d adduction d eau  2 100,00 2 200.00 2 200.00 

281534 Amort. réseaux d'électrification  3 500,00 2 400.00 2 400.00 

281568 Amort. autre matériel et outillage incendie et 
défense civile 

 18 000,00 14 500.00 14 500.00 

2817831 Amort. matériel informatique scolaire 5 300 3 000.00 3 000.00 

281828 Amort. autres matériels de transport  13 800,00 35 000.00 35 000.00 

281831 Amort. matériel informatique scolaire 4200,00 6 500.00 6 500.00 

281838 Amort. autre matériel informatique  15 000,00 11 500.00 11 500.00 

281841 Amort. matériel de bureau et mobilier scolaire  1 500,00 5 100.00 5 100.00 

281848 Amort. autres matériels de bureau et mobiliers  40 000,00 38 000.00 38 000.00 

28185 Matériel de téléphonie 1000,00 900,00 900,00 

28188 Amort. autres  77 000,00 82 000.00 82 000.00 

041 Opérations patrimoniales (9) 5 880,00 0,00 0,00 

2031 Frais d’études 5880,00 0,00 0,00 

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE 625 880.00 699 125.55 699 125.55 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE 
L'EXERCICE 
 (= Total des opérations réelles et ordres) 

4 746 244.59 1 610 000.00 1 610 000.00 

    

RESTES A REALISER 2025 1 165 965.96 

AFFECTATION COMPTE 1068       95 184.44 

 = 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

CUMULEES 

 2 871 150.40 

 

 

 Des recettes réelles pour 1 006 058.89 euros 
 

 Chapitre 10 les dotations 394 000 euros  

Le FCTVA se maintient car calculé sur dépenses du CA 2024. La taxe d’aménagement a été minorée et 

sera réajustée en fonction de ce qui sera réellement perçu.  

 Chapitre 16 recours à l’emprunt pour lequel sont inscrits 516 874.45 €  
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Le recours à l’emprunt reste très modéré puisque la Ville reste en dessous de la moyenne de la strate.  

 
 

 Des recettes d’ordre pour 699 125.55 euros   : 
 

 Les dotations aux amortissements pour 270 000 €  
 Le virement de la section de fonctionnement pour 429 125.55 € 
 
 
 
 
 
B / DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
  
Les dépenses d’investissement s'établissent à 2 871 150.40 €. 
 
Les dépenses d’investissement se votent au chapitre mais également par opération. 
 

VOTE DU BUDGET 

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES 

Chap/ 
art 

Libellé Pour mémoire 
budget 
précédent 

Proposition 
nouvelle 

Vote de 
l'assemblée 
délibérante 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 
opérations et 204) 

 221 482.40 115 000.00 115 000.00 

202 Frais réalisation documents urbanisme 49 140,00 30 000.00 30 000.00 

2031 Frais d'études 154 130.00 70 000.00 70 000.00 

2051 Concessions et droits similaires   18 212.40 15 000.00 15 000.00 

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 656 850.60 905 000.00 905 000.00 

2111 Terrains nus  70 000,00 20 000.00 20 000.00 

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes  10 000,00 30 000.00 30 000.00 

2128 Autres agencements et aménagements  194 718,00 25 000.00 25 000.00 

21312 Constructions bâtiments scolaires 113 149.68 90 000.00 90 000.00 

21318 Constructions autres bâtiments publics 328 934.37 250 000.00 250 000.00 

2151 Réseaux de voirie  0,00 200 000.00 200 000.00 

2152 Installations de voirie 505 009,64 60 000,00 60 000,00 

21534 Réseaux d'électrification 116 130.78 50 000.00 50 000.00 

217831 Matériel informatique scolaire 8 068,58 25 000 25 000 

21828 Autres matériels de transport 55 000,00 25 000.00 25 000.00 

21838 Autre matériel informatique  20 804,00 30 000.00 30 000.00 

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires  83 496,82 0.00 0.00 

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 37 700.00 0,00 0.00 

2188 Autres immobilisations corporelles  113 838.73 100 000.00 100 000.00 

 Dépenses d’équipements 3 503 650,80 1 020 000.00 1 020 000.00 

13 Subventions d’investissement 571 110,00   

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf le 1688 non 
budgétaire) 

 553 000,00 570 000.00 570 000.00 

1641 Emprunts en euros  540 000,00 560 000.00 560 000.00 
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165 Dépôts et cautionnements reçus 13 000.00 10 000.00 10 000.00 

27 Autres immobilisations financières 11 000,00 20 000.00 20 000.00 

041 Opération patrimoniales 5 880.00   

2313 Constructions 5 880.00   

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE 
L'EXERCICE 
 (= Total des dépenses réelles et d'ordre) 

4 644 640.80  1 610 000.00 1 610 000.00 

 

RESTES A REALISER 2025 638 024.85 

  

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU 
ANTICIPE  

623 125.55 

 = 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
CUMULEES 

2 871 150.40 

+ 
Détail répartition par chapitres hors opérations : 

 
 Le chapitre 20  (hors opérations) regroupe les modifications de PLU, les études et 

acquisitions de logiciels pour une provision de 115 000 €. 

 

 Le chapitre 21  (hors opérations) regroupe les travaux dans les bâtiments, ceux concernant la 

voirie, et les acquisitions de matériel pour une provision de 905 000 €.  

 
Le chapitre 16 concerne le remboursement du capital de la dette et le remboursement de cautions 
pour 570 000 €  
 
 
 
C/ LA DETTE ET LA CAF  
 
C.1 La Dette  
  
La structure de la dette est composée de taux fixes et un emprunt indexé sur le LIVRET A. La ville ne détenant 
aucun emprunt à taux structurés, l’ensemble de la dette est classé 1-A dans la grille de classification Gissler, 
ce qui correspond au niveau de risque le plus faible.  
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Au 01/01/2026 la dette par habitant est de 591 €, contre 755 € pour les communes de la strate 
démographique (5000 à 10 000 habitants) en 2024. Nous accusons une dégradation conjoncturelle depuis 
2024 due à la baisse observée de certaines recettes dont la vente des biens qui s’enregistre en 
fonctionnement recettes. 
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Au 01/01/2026, l’encours de dette d’un montant de 5.2 M€ est constitué de 16 emprunts à taux fixe dont la 

durée résiduelle moyenne est de 11 ans, incluant le prêt sur 40 années contracté auprès de la CDC pour la 

construction de la MDPE en 2017. 

 

Dans un contexte économique caractérisé par la volatilité des marchés financiers et des contraintes 

budgétaires, les conditions de financement des collectivités territoriales ont connu une augmentation 

significative des coûts d’emprunt ces dernières années. En 2024, le taux moyen des nouveaux financements 

contractés par les collectivités s’est élevé à environ 3,63 %, reflétant la remontée progressive des taux 

d’intérêt et un environnement monétaire plus strict. Cette hausse a entraîné une augmentation des charges 

financières, impactant les budgets de fonctionnement. 

 

Pour 2025 et 2026, l’accès à l’emprunt reste plus difficile, les banques, dans le contexte économique actuel, 

étant prudentes dans l’octroi de crédits. Bessancourt n’échappe pas à cette tendance, ce qui conduit la 

collectivité à diversifier ses recherches auprès d’autres organismes bancaires pour optimiser ses conditions 

de financement. Cette situation rend le recours à l’emprunt plus coûteux pour les projets d’investissement 

locaux et incite à une gestion prudente et ciblée des financements. 

 
 

C.2 L’épargne 

 

L’épargne accuse une dégradation depuis 2022. En cause pour toutes les collectivités les dépenses de 

fonctionnement (213,5 milliards d’euros) qui ont connu en 2023 leur plus forte croissance « depuis près 
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de quinze ans » avec + 4,9 %. La hausse de deux postes de dépenses ont été particulièrement fortes : les 

charges à caractère général (achats, contrats de prestations de services…) qui ont bondi de 11,6 % et les 

frais de personnel qui ont augmenté de + 4,1 % à cause des différentes mesures gouvernementales de 

revalorisations salariales. De plus la perte de recettes issues des transactions immobilières et le décalage 

des ventes ont concouru également à cette baisse de l’épargne en 2023.En 2024 la situation s’améliore 

légèrement.  

 

2021 

(en 
milliers 

d’€) 

2022 

(en 
milliers 

d’€) 

2023 

(en 
milliers 

d’€) 

2024 
 

(en 
milliers 

d’€) 

2025 
 

(en 
milliers 

d’€) 

EPARGNE  

1 477 188  -90 322 197 Epargne de gestion (Recettes réelles de 
fonctionnement - Dépenses réelles de fonctionnement –
intérets dette 

1 381 93 -90 456 335 Epargne brute = épargne de gestion - intérêts 
 
 

 

C.3 La CAF 

 

 

En 2024, la capacité d’autofinancement de la commune apparaît sensiblement inférieure à celle des 

communes de même strate. L’excédent brut de fonctionnement s’élève à 612 k€, soit 74 € par habitant, 

contre 230 € par habitant en moyenne pour la strate, représentant 5,22 % des produits (17,47 % pour la 

moyenne). La CAF brute atteint 445 k€, soit 54 € par habitant, mais ne représente que 3,79 % des produits, 

contre 16,24 % pour les communes comparables. Après remboursement du capital de la dette, la CAF nette 

devient négative (–54 k€, soit –7 € par habitant), alors que la moyenne de la strate demeure positive. Cette 

situation traduit des marges de manœuvre financières limitées et renforce la nécessité d’une gestion 

prudente et maîtrisée des finances communales ce que la Ville s’applique à faire depuis des années.  

 

En 

milliers 

d’€ 

€ par 

habitants 

Moyenne 

de la 

strate 

 

2024 

Ratios de 

structure 

Moyenne de 

la strate 

   AUTOFINANCEMENT en % des produits CAF 

612 74 230 Excédent brut de fonctionnement 5,22 17,47 

445 54 214 Capacité d'autofinancement = 

CAF 

3,79 16,24 
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-54 -7 130 CAF nette du remboursement en 

capital des emprunts 

-0,46 9,89 

 

 

 

2. LE VOLET RESSOURCES HUMAINES.  

  
Les charges de personnel 
 
 

 

 

Les charges de personnel représentent 55% des charges réelles de fonctionnement en 2026 contre 57% en 

2025.   

 

De façon constante, une attention toute particulière est portée sur les frais de personnel, qui représentent 

plus de la moitié des dépenses réelles de fonctionnement de la Ville.  

Aussi, la Ville prévoit pour 2026 une progression limitée compte tenu du contexte actuel et des besoins déjà 

couverts en 2025. En effet l’accroissement de la population nécessite règlementairement d’augmenter nos 

effectifs des secteurs de l’enfance et petite enfance. 

Cette prévision intègre la poursuite de la maîtrise des effectifs, la recherche d’optimisation constante des 

organisations ainsi que la valorisation de l’engagement, de l’atteinte des objectifs. 

Cette prévision intègre donc le transfert du personnel restauration/entretien des offices au SIRCEB depuis 

le 01 septembre 2025. 

 

Des facteurs externes impactant le budget des charges de personnel dont :  
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 le glissement vieillesse technicité (GVT) est l’augmentation « mécanique » de la masse salariale des 
agents publics en raison de l’augmentation de leur rémunération liée à leur déroulement de carrière 
(avancements d’échelon, de grade…). En 2026, le GVT est estimé à 30 000 € ;  
 

 Revalorisation du SMIC de 1.18 % au 01 janvier 2026 soit 5 000 € ; 
 

 Revalorisation des IFSE suivant les lignes directrices de gestion et  la mise en place de l’IFE pour la 
police municipale en année pleine soit + 50 000 € ;  
 

 La réforme de la protection sociale est entrée en vigueur au 01 janvier 2022. La participation de la 
collectivité est de 15 € brut pour l’ensemble des agents ayant souscrits une complémentaire du 
contrat groupe avec le CIG et à partir du 1er janvier 2025 7 € pour la prévoyance. Environ 50 agents 
ont souscrits à la protection santé et quasiment autant pour la prévoyance. 
 

Des facteurs internes dont les effets se traduisent par des hausses ou des baisses dont  :  

 

 Un seul départ en retraite d’ici fin 2026 dont le remplacement est déjà anticipé sur le secteur petite 
enfance -20 000 € ; 
 

 1 réintégration, en août suite à une fin de disponibilité de 5 ans + 25 000 € ; 
 

 Le versement du CIA depuis 3 années dont l’impact budgétaire représente 80 000 € valorisant selon 
les critères déterminés dans la délibération adoptée en 2022, la valeur professionnelle et l’implication 
des agents ; 
 

 Le recrutement de 2 agents de police municipal en remplacement des ASVP suivant les besoins de 
la collectivité + 70 000 € 

 

 Transfert du personnel restauration/entretien des offices en année pleine – 600 000 € que l’on 
retrouve en partie au chapitre 011 . 

 

La politique de gestion des ressources humaines   

  

En matière de politique de Gestion des Ressources Humaines, Bessancourt s’attache à rendre un service 

public de qualité.   

  

La volonté de la collectivité en gestion RH est de soutenir l’ensemble des agents, de mettre en œuvre les 

formations permettant l’actualisation et la montée en compétences, de développer les parcours 

professionnels en interne, de favoriser la culture de l’égalité pour que chacun ait une place et puisse 

contribuer à enrichir les projets collectifs.  

 
 
1/ Les effectifs  
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Au 01 mars 2026, il y a 178 agents représentants 148 équivalent temps plein. 
 
Il s’agit de l’ensemble des agents ayant été rémunérés au moins une journée. 

Si la part d’agents non permanents semble élevée, il convient de rappeler que les contractuels non 

permanents correspondent à des emplois saisonniers liés à un accroissement temporaire d’activité, ou à des 

vacations (cas sur certains agents d’entretien, ou dans le secteur de l’animation durant les congés pour les 

ALSH, ou de l’aide aux devoirs. 

 
Composition des effectifs des agents permanents  
 
La ville de Bessancourt se situe dans la moyenne des villes de même strate en Ile-de France affiliées au 

Centre Interdépartemental de Gestion de la grande couronne. 

 

Le taux de féminisation des emplois est quant à lui plus élevé que le taux moyen des autres villes (63 %). 

Cette forte proportion des femmes s’explique par le fait que la ville a en régie un établissement d’accueil des 

jeunes enfants, des agents d’entretien, et des ATSEM qui sont des postes essentiellement occupés par des 

femmes. Le taux de féminisation est aussi important dans les postes de direction de la ville. 
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A Bessancourt, l’âge moyen des agents est de 45 ans contre 46.78 en moyenne dans les villes de strates 
similaires. 
 
 
2/ Budget et Rémunérations 
 
En 2026 les charges de personnel représentent 55% des charges réelles de fonctionnement.  

Il ressort des données sociales du CIG que la rémunération des agents de Bessancourt est plus élevée que 

la moyenne des villes de strates similaires toutes catégories confondues et tous statuts confondus 
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Il convient également de préciser que la part du régime indemnitaire (IFSE et CIA) représente 18 % du 

montant de la rémunération des agents, contre 14% en moyenne pour les autres villes. Cela démontre que 

le niveau de rémunération à Bessancourt est bien positionné par rapport aux autres villes de même strate. 

C’est un moyen de fidéliser les agents. 
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3/ Evolution professionnelle  
 
La commune de Bessancourt poursuit sa politique de gestion et de valorisation du personnel municipal dans 

le cadre des moyens disponibles. L’évolution professionnelle des agents est toutefois limitée par la 

classification de la ville en tant que commune de moins de 10 000 habitants. 

 

Conformément à la réglementation, l’affiliation au Centre de Gestion est obligatoire pour les communes et 

leurs établissements publics dont l’effectif est inférieur à 350 fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps 

complet (article 2 du décret du 26 juin 1985). Dans ce cadre, l’avancement au choix s’effectue par inscription 

sur une liste d’aptitude. Les agents promouvables sont inscrits par ordre alphabétique, après appréciation 

de leur valeur professionnelle et de l’expérience acquise, conformément aux critères fixés par les lignes 

directrices de gestion de la collectivité ou de l’établissement. La liste est établie par le président du centre 

départemental de gestion pour l’ensemble des collectivités affiliées, sur proposition de l’autorité territoriale. 

Le nombre de postes ouverts chaque année étant généralement insuffisant, les opportunités de progression 

restent limitées. Depuis environ dix ans, la commune présente en moyenne 5 à 8 dossiers annuels visant à 

valoriser l’engagement et le professionnalisme des agents, mais ces propositions n’ont pas été retenues par 

la Commission Intercommunale de Gestion (CIG). 

Malgré ces contraintes, la commune maintient ses efforts pour soutenir la formation, la reconnaissance et la 

motivation des agents, dans le respect des cadres réglementaires et budgétaires existants. 

 

L’avancement de grade, qui se matérialise par l’inscription sur un tableau d’avancement, peut être soumis à 

diverses conditions selon le statut particulier du cadre d’emplois concerné, principalement des conditions 

d’ancienneté, mais aussi parfois liées à l’exercice de certaines fonctions ou à l’âge. La commune de 

Bessancourt favorise l’avancement de grade dès lors que l’agent remplit l’ensemble des conditions requises, 

dans le respect des lignes directrices de gestion de la collectivité.  

 
 
4/ La formation professionnelle 
 
Dans le secteur de la formation professionnelle, Bessancourt a dépensé plus de 60 000 euros  La commune 

de Bessancourt a adopté en 2025 son plan de formation triennal, visant à favoriser l’accès des agents aux 

formations qualifiantes et à soutenir le développement de leurs compétences. Ce plan constitue un outil 

structurant pour accompagner la montée en compétences du personnel, tout en s’inscrivant dans le cadre 

budgétaire et réglementaire existant. 

 
 
6/ Prévention des risques professionnels 
 
La commune de Bessancourt poursuit sa politique de prévention des risques professionnels en adhérant à 

deux services proposés par le Centre de Gestion : un ACMO (Agent Chargé de la Mise en Œuvre de la 

prévention) et un ACFI (Agent Chargé de la Fonction d’Inspection) . Ces dispositifs permettent de réaliser 
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des visites régulières des sites municipaux afin d’identifier les risques et de proposer des mesures 

correctives. En 2025, ces visites ont été effectuées dans un certain nombre de bâtiments communaux, 

contribuant à renforcer la sécurité et les conditions de travail des agents. 

Par ailleurs, les agents, selon les fonctions qu’ils occupent, disposent des équipements de protection 

individuelle nécessaires pour assurer leur sécurité lors de l’exercice de leurs missions. 

 
Conclusion  
  

Le budget primitif 2026 de la commune de Bessancourt a été élaboré dans un contexte marqué par des 

contraintes économiques et institutionnelles significatives. Les communes doivent en effet faire face à la 

réduction des dotations de l’État, à la réforme territoriale visant à rationaliser les structures et optimiser les 

ressources, à la pression accrue sur la maîtrise des effectifs de la fonction publique territoriale, au maintien 

des services publics malgré des budgets en baisse, ainsi qu’à la nécessité d’ajuster les investissements aux 

ressources disponibles. 

 

Voté avant le 30 avril, ce budget s’inscrit dans la continuité des dépenses obligatoires liées aux compétences 

de la collectivité et assure le maintien des services existants. Il constitue ainsi un outil de gestion  permettant 

à la commune de répondre aux besoins essentiels de la population. La nouvelle majorité municipale 

proposera, au cours de l’année, des décisions modificatives afin de mettre en œuvre ses orientations 

politiques. 

 

Un enjeu majeur pour la collectivité demeure le rétablissement d’un fonds de roulement dégradé et de la 

trésorerie, conséquence de la non-réalisation, dans les délais prévus, des ventes de biens budgétés, en lien 

avec des aléas conjoncturels. La gestion prudente et ciblée de ce budget permettra à Bessancourt de 

poursuivre ses missions tout en consolidant sa capacité financière pour les exercices à venir. 

 

 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ce projet de Budget Primitif 2026 de la Ville.  
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FINANCES PUBLIQUES 

COMMUNE: 

ARRONDISSEMENT 

060 BESSANCOURT 

95 PONTOISE 

TRÉSORERIE OU SGC: SGC D'ERMONT 
-- -

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026 

t - RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOïÊ EN 2026 

Taxes 

Taxe foncière sur le bâti (TFPB) 

Bases d'imposition 
effectives 

2025 

9 849 214 

Taux de référence 
2026 

2 
39,64 

Taux plafonds 

2026 
3 

Bases d'imposition 
prévisionnelles 

2026 
4 

99,70 10 125 000 -+---�-
Taxe foncière sur le non bâti (TFPNB) 48,79 --+--- 88 406 

2479nrTaxe d'habitation (TH) 
Cotisation foncière des entreprises (CFE) 

Majoration de taxe d'habitation sur les 

résidences secondaires (MTHRS) -
article 1407 ter (CGI) 

19,80 

»�_ >>> 

j Bases d'impositionI eff
;g��

es 

1 1 >>> 

Taux de référence 

de TH 
2026 

163,32 79 200 
-+---------+-

50,89 206 300 
>>> >>> 

Total 
Taux de MTHRS Bases d'imposition 

prévisionnelles 

2026 
applicable en 

1 

2026 
-----+-----

>:>> >>> ------ -----'---

Produits référence 

2026 
(col. 4 x col. 2) 

5 
4 013 550 

38 642 
40 847 

>>> 
4 093 039 

Produit référence 

(col.4 x col.2 x col.3) 
2026 

>>> 

Taux votés 

2026 
6 

Produit attendu 
( col. 4 x col. 3 x 

taux TH voté 2026) 

N° 1259 COM (1) 
TAUX 

2026 

Produits attendus 

2026 
(col. 4 x col. 6) 

7 

50 

" 

Aide au calcul des taux par variation proportionnelle: il est inutile de remplir cette rubrique en cas de vote des taux de référence ou de variation différenciée. Total des produits attendus 

Taxes 

Taxe foncière sur le bâti (TFPB) 
Taxe foncière sur le non bâti (TFPNB) 
Taxe d'habitation (TH) 

Calcul du coefficient de variation proportionnelle Taux prop>ortionnels 

B 

Produit total souhaité 

(6 décimales) (col. 2 x col. 9) Si l'un des taux déterminés 
9 -----+-

� 10 de manière proportionnelle -------
3, � excède le taux plarond 

o, 1 O?� 
Ooooool 

indiqué en colonne :3, une 
'i variation différenciée doit 

4·093 039 ��--
------------< 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) J Produit total de référence (total colonne 5) 
t---'--·/l_--'>J_�-=---=---' obligatoirement être votée.

Il - RESSOURCES FISCALES INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2026 

Si la diminution sans lien 
des taux a été décidée en 2026, 
cochez la case : D

TVA IFER / PYLÔNES TASCOM TAFNB Allocations 
compensatrices --+---

DCRTP FNGIR Effet du coefficient 
correcteur _J 

Talai 

11 

26 576 

111 - TOTALISATIOf\I DES RF.SSOURCES FISCALES PRÉVISIONNELLES POUR '-026 

Produits attendus des 
ressources à taux voté 

jcol 7) ---,,---
-�

Produits attendus des j Total prévisionnel au titre 

ressources indépendantes de la fiscalité directe 

des taux votés 

1 

= locale 
(col. 11) 2026 

i---....--:a--T-.a.--=-�..----

1 424 27 4 5 -1 � 3 i ?:> -�---'-�� � -

51 257 0 

A C:ERGY-PONTOISE 

Le 17 MARS 2026

Pour la Direction des Finances publiques, 
HELENE CROCQUEVIEILLE 

- 460 913 1 807 354 14.24 274 

Pour la Commune , 

Feuillet à compléter et à retourner systématiquement au seul service de fiscalité directe locale accompagné d'une copie de la délibération de vote des taux. 
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ETAT DES RESTES A REALISER EN INVESTISSEMENT 2025 

EN DEPENSE 

Collectivité : VILLE DE BESSANCOURT Budget : BUDGET VILLE 2025 

Compte Fonction 

liPêW@ 
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 

13362 - Fonds équip. amort. - Dotation soutien à l'investissement 845 
local 

1337 - Fonds équip. amort. - Fonds régional dév. et emploi (outre- 845 
mer) 

••·•+ 1
1641 - Emprunts en euros 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 

ww,e 

01 

01 

311 

202 - Frais études, élaboration, modif et révisions doc d'urbanisme 515 

2031 - Frais d'études 020 

2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

2051 - Concessions et droits similaires 

2051 - Concessions et droits similaires 

Ml@► 
2111 - Terrains nus 

2111 - Terrains nus 

2112 - Terrains de voirie 

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 

2128 -Autres agencements et aménagements 

023 

515 

518 

020 

515 

410 

515 

410 

410 

511 

321 

Montant 

prévu 

Montant ordonnancé Montant restt 

réaliser 

«emem��tm:•��1 
255 503,30 € 255 503,30 € 0,00 € 

109 125,00€ 

461 985,00 € 

3 000,00€ 

10 000,00 € 

109 125,00 € 

461 985,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

_i!il!llmlll,!i!,:llfl�· _ •. --�e�l�f!;;�1 
49 140,00 € 4 908,00 € 0,00 € 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

108 122,00€ 30 819,76€ 34 860,00€ 

46 008,00€ 6 156,00 € 0,00€ 

15 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

3 212,40€ 1 070,28 € 8 172,12€ 

ie#!iP3U�Siiiiiiii:ilî!Bliliillltilt��i 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

70 000,00 € 94 661,00€ 0,00€ 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

10 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

110 000,00 € 0,00€ 3 128,38 € 
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21838 -Autre matériel informatique 020 20 804,00 € 8 910,00 € 804,00€ 

21838 -Autre matériel informatique 410 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 211 0,00€ 9 046,83 € 4 744,43 € 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 212 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 213 79 500,00€ 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 311 800,00 € 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 313 1 600,00 € 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 331 1 596,82 € 2 265,33 € 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 020 -10 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 11 10 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 213 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 281 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 30 4 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 331 15 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 410 18 700,00 € 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 020 61 057,73 € 15 260,81 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 022 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 023 11 343,00 € 11 342,41 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 211 0,00€ 0,00€ 3 848,54€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 212 5 387,00 € 5 386,78 € 0,00€ 

2188 - Autres immobilisations corporelles 281 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 30 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 321 4 000,00 € 14 010,30 € 0,00€ 

2188 - Autres immobilisations corporelles 410 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 - Autres immobilisations corporelles 420 8 200,00 € 7 629,90 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 443 0,00€ 0,00€ 3 444,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 510 0,00€ 0,00€ 1 834,08 € 

2188 -Autres immobilisations corporelles 511 6 557,00€ 5 276,37€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 70 7 618,00€ 12 690,76 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 845 9 676,00€ 4 675,58 € 1 846,80 € 

275 - Dépôts et cautionnements versés 01 0,00€ 0,00€ 

275 - Dépôts et cautionnements versés 632 1 530,20 € 0,00€ 

. , lli2î&fi'd'""'"' 
"'"' "'\ ,_ = �J-.• " ' 

2031 - Frais d'études 321 56 832,00€ 42 672,00€ 0,00€ 
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2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

21311 - Constructions bâtiments administratifs 

2151 - Réseaux de voirie 

2152 - Installations de voirie 

21534 - Réseaux d'électrification 

21534 - Réseaux d'électrification 

2031 - Frais d'études 

21318 - Constructions autres bâtiments publics 

020 

023 

845 

020 

845 

845 

70 

845 

312 

312 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

420,00€ 420,00 € 0,00€ 

36 498,00€ 33 914, 10 € 2 583,90 € 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

77192,40€ 64 412,40 € 12 780,00€ 

978 663,43 € 716 392,85 € 33 656,28 € 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

109 381,97 € 92 052,77 € 0,00€ 

k§i#$!!1 •. lltllli§BSQt�J�j 
216 330,00 € 48 450,00 € 0,00 € 

150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses 4 894 264,10 € 3 07 4 922,38 € 638 024,85 € 

,1il 
�-w--

_ .. -----· 
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ETAT DES RESTES A REALISER EN INVESTISSEMENT 

EN RECETTES 

Collectivité : VILLE DE BESSANCOURT 

Compte 

Budget : BUDGET VILLE 

Fonction 

024 - Produits des cessions d'immobilisations 

024 - Produits des cessions d'immobilisations 

r�JiiMî 
10222 - FCTVA 

10226 - Taxe d'aménagement 

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 

1321 - Subv. non transi. Etat et établissements nationaux 

1321 - Subv. non transf. Etat et établissements nationaux 

1322 - Subv. non transi. Régions 

1322 - Subv. non transf. Régions 

1322 - Subv. non transf. Régions 

1323 - Subv. non transf. Départements 

1323 - Subv. non transf. Départements 

1323 - Subv. non transf. Départements 

13362 - Fonds équip. amort. - Dotation soutien à l'investissement 

local 

01 

515 

01 

01 

312 

845 

213 

312 

845 

213 

312 

845 

845 

13461 - Fonds équip. non amort. - Dot. équipement territoires ruraux 212 

13462 - Fonds équip. non amort. - Dotation soutien investissement 845 

local 

1641 - Emprunts en euros 

1641 - Emprunts en euros 

1641 - Emprunts en euros 

01 

321 

845 

330 000,00 € 

330 000,00 € 

180 000,00 € 

153 899,51 € 

461 985,00 € 

47 771,99 € 

24 245,80 € 

707 265,83 € 

22 000,00 € 

23 000,00 € 

602 620,97 € 

267 000,00 € 

7 350,00 € 

109 125,00 € 

500 000,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

Montant Montant ordonnancé 

0,00€ 

0,00€ 

92 749,80 € 

153 899,51 € 

461 985,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

496 042,83€ 

22 298,40 € 

0,00€ 

51 840,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

2025 

Montant re, 
réalise 

475 000,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

47 771,99 € 

0,00€ 

26 223,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

427 620,97€ 

182 000,00 € 

7 350,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

Annexe n°03(d)-29-04-26 Proj
et 

Env
oy

é l
e 1

6/0
4/2

6

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260429-03-29-04-26-DE
Date de télétransmission : 04/05/2026
Date de réception préfecture : 04/05/2026



Proj
et 

Env
oy

é l
e 1

6/0
4/2

6

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260429-03-29-04-26-DE
Date de télétransmission : 04/05/2026
Date de réception préfecture : 04/05/2026



VILLE DE BESSANCOURT 

PLACE DU 30 AOUT 

95550 Bessancourt 

Etat des charges rattachées 
BUDGET VILLE - 2025 

Date SF Compte Fonction 

Engagement: 1004 -MARCHE BES2025-01-DEBROUSSAILLAGE-sentes Tiers: SAS PINSON PAYSAGE 

611 511 

Engagement 1005 • MARCHE BES 2025-01-Entretiens de Gazons /debrouissalage-ZAC DES ME Tiers: SAS PINSON PAYSAGE 

611 511 

Engagement 1006 • MARCHE BES 2025-01-DESHERBAGE TROTTOIRS ET CANIVEAUX Tiers: SAS PINSON PAYSAGE 

611 511 

Engagement 1016-Formation BAFD Tiers: ASSO LES FRANCAS DU VAL D OISE 

6184 331 

Engagement 1017 -Formation BAFD-MACOUBA Yally-du 01/08 au 09/0812025 Tiers: ASSO U.F.C.V 

6184 338 

Engagement: 1022 -Animations atelier intelligence Artifice lie-le 04/10/2025-Fete de la science Tiers: LES PETITS DEBROUILLARDS 

6188 313 

Engagement 1023 -Achat divers Fournitures-CLSH Tiers: STE LEROY MERLIN 

60628 331 

Engagement 1026 -Achat divers Fournitures-travaux- SPORT Tiers: STE LEROY MERLIN 

60628 321 

Engagement 1027 -Achat Arroseur canon Tiers: SARL DANTAN ETABLISSEMENT 

60632 321 

Engagement 1029 -Animation musicale en déambulation-Je 21/12/2025 Tiers: ASSO LIFE AND MUSIQ 

6188 632 

Engagement: 1030 -Animation Atelier SAVON PLAYMOBJL -le 21/12/2025 Tiers: ASSO RE NAIT SENS 

6188 632 

Engagement 1032 - Location Petit train - le 20 Septembre 2025 Tiers: SARL LES PETITS TRAINS DE FRANCI 

61351 311 

Engagement : 1035 -Achat pupitres / Partition musique Tiers: SA RYTHMIC 

60632 311 

Engagement 1036 - Spectacle" REINE DES NEIGES" le 06/12/2025 Tiers: ASSO PRINCESSE MOUSTACHE 

6188 311 

Engagement 1038 -Animation jeux-Soirée du 22/11/2025 Tiers: STE R DE JEUX 

ETOPFE02 Etat des dépenses engagées non mandatées 

20/01/2026- 16:21:42 

Montant rattaché 

8614.62 € 

8614.62 € 

11054.93 € 

11054.93 € 

27360.00 € 

27360.00 € 

1039.00 € 

1039.00 € 

569.00 € 

569.00 € 

35 0.00 € 

350.00 € 

606.57 € 

606.57 € 

285.5 6 € 

285.56 € 

287.08 € 

287.08 € 

15 00.00 € 

1500.00 € 

290.00 € 

290.00 € 

1595 .00 € 

1595.00 € 

336.80 € 

336.80 € 

2231.43 € 

2231.43 € 

200.00 € 
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VILLE DE BESSANCOURT 
PLACE DU 30 AOUT 

95550 Bessancourt 

Date DA Compte 

Engagement 15 - SOLDE 2025 SUBVENTION CAF EXTRASCOLAIRE 

747888 

Engagement 16 - SOLDE SUBVENTION CAF PERISCOLAIRE 2025 

747888 

Engagement 46 - Convention de clôture GPA ZAC DES MEUNIERS 

74888 

Engagement 52 - subv CAF 2024-605 Fonds publics et Territoires Enfacnes 

747888 

ETOPFE02 

Etat des produits rattachés 
BUDGET VILLE - 2025 

Fonction 

Tiers: CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 

331 

Tiers: CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 

331 

Tiers: ADMINISTRATIONS GRAND PARIS AMI 

518 

Tiers: CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 

4221 

Etat des recettes à rattacher 

20/01/2026 - 16:23:26 

Montant rattaché 

14161.60 € 

14161.60 € 

46594.44 € 

46594.44 € 

680400.00 € 

680400.00 € 

12000.00 € 

12000.00 € 

753156.04 € 
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT

ETAT : II-1

17/

Résultats budgétaires de l'exercice
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS

RECETTES

Prévisions budgétaires totales (a) 4 900 144,10 12 805 901,33 17 706 045,43

Titres de recette émis (b) 2 640 647,59 12 983 278,40 15 623 925,99

Réductions de titres (c) 94 613,54 735 414,46 830 028,00

Recettes nettes (d = b - c) 2 546 034,05 12 247 863,94 14 793 897,99

DEPENSES

Autorisations budgétaires totales (e) 4 900 144,10 12 805 901,33 17 706 045,43

Mandats émis (f) 2 940 829,84 12 917 119,76 15 857 949,60

Annulations de mandats (g) 27 173,54 743 756,00 770 929,54

Dépenses nettes (h = f - g) 2 913 656,30 12 173 363,76 15 087 020,06

RESULTAT DE L'EXERCICE

(d - h) Excédent 74 500,18

(h - d) Déficit 367 622,25 293 122,07

Annexe n°03(h)-29-04-26 
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT

ETAT : II-2

18/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non

personnalisés
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

RESULTAT A LA CLOTURE DE

L'EXERCICE PRECEDENT : 2024

PART AFFECTEE A

L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2025

RESULTAT DE L'EXERCICE 2025

TRANSFERT OU INTEGRATION

DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE

DE L'EXERCICE 2025

I - Budget principal

Investissement -255 503,30 -367 622,25 -623 125,55

Fonctionnement 562 731,88 153 899,51 74 500,18 483 332,55

TOTAL I 307 228,58 153 899,51 -293 122,07 -139 793,00

II - Budgets des services à

caractère administratif

TOTAL II

III - Budgets des services

à caractère industriel et

commercial

TOTAL III

TOTAL I + II + III 307 228,58 153 899,51 -293 122,07 -139 793,00
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